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Les « citoyens journalistes », ce sont des femmes et des hommes qui transmettent des 
informations sur les problèmes sociaux ou la répression policière dans leur village ou 
leur quartier, mais aussi sur les vastes grèves et les manifestations des mouvements 
sociaux. A l’aide d’un téléphone portable ou d’un ordinateur relié à Internet, ils com-
muniquent avec le reste de l’Algérie et le monde entier.

Avec ces comptes rendus émanant de sources directes, les syndicats autonomes 
algériens entendent briser le monopole de l’Etat sur l’information diffusée par la télé-
vision, la radio et une grande partie de la presse. « Dans les grandes villes du nord, sur 
la côte, nul n’imagine la misère qui règne dans le sud », rapporte une syndicaliste. Car 
c’est au sud, où l’on exploite pourtant le pétrole et le gaz qui font toute la richesse du 
pays, que la pauvreté prend des proportions affligeantes. « A l’inverse, les habitants 
du sud ignorent tout des grèves et des manifestations que ceux du nord organisent 
contre le régime », poursuit-elle.

Dans tout le pays, le climat est pourtant aussi tendu qu’en Tunisie et en Egypte avant 
le soulèvement populaire. Le gouvernement de Bouteflika et le commandement mili-
taire sont aux abois. Surveillance étroite des mouvements sociaux, répression et octroi 
de quelques menues concessions matérielles et politiques : les tenants du pouvoir 
essaient de contenir la situation et d’imposer une « démocratisation » par le haut.

Au sein des mouvements sociaux, on sait pourtant que, comme dans les autres pays 
arabes, seule la disparition de l’ancien régime permettra d’instaurer la démocratie et la 
justice sociale. Il faut que le « pouvoir dégage » !

En Algérie, le mouvement populaire est emmené par les syndicats autonomes. Leur 
projet « citoyen journaliste » vise à offrir à un maximum d’Algériennes et d’Algériens, 
mais surtout aux habitants des bourgades et des villages reculés, la possibilité de 
diffuser des informations libres, et de contribuer ainsi à une large mobilisation de la 
population. Pour mener ce projet à bien, ils ont besoin de notre solidarité.

Algérie – syndicats autonomes :  
des « citoyens journalistes » mobilisent la population

Campagne du 1er Mai 

A l’électoralisme,  
préférons la solidarité ! 

Le 16 mars, le Conseil national a 
mené un débat urgent sur la « crise » 
en Afrique du Nord et ses consé-
quences pour la Suisse. Les déclara-
tions de certains députés ont révélé 
une chose : à leurs yeux, la « crise » ne 
réside pas dans les changements en-
core en cours en Egypte et en Tunisie, 
la guerre civile qui a éclaté en Libye 
et le maintien au pouvoir de régimes 
despotiques et cleptocratiques dans 
nombre de pays arabes, du Maroc à 
l’Arabie saoudite. En effet, beaucoup 
de politiciens craignent surtout que les 
réfugiés nord-africains ne parviennent 
jusqu’en Suisse.

Dans un appel public lancé avec 
d’autres organismes – Solidarité sans 
frontières, Juristes démocrates de 
Suisse et Art et politique – le SOLI-
FONDS a dès lors protesté contre 
l’instrumentalisation du problème des 
réfugiés à des fins électoralistes. Voici 
ce que l’on pouvait notamment lire 
dans cet appel : « Si le Maghreb s’est 
enflammé ce printemps, il nous in-
combe avant tout et surtout d’aider à 
éteindre l’incendie. D’autant que nous 
avons nous-mêmes attisé le feu en 
soutenant pendant des années les dic-
tatures nord-africaines. »

Les signataires ont clairement fait sa-
voir qu’il serait honteux de priver de 
leurs droits fondamentaux, en matière 
économique, sociale et culturelle, des 
gens qui émigrent pour préserver leur 
vie et celle de leur famille. En l’espace 
de quatre jours, l’appel a été signé par 
plus de 8000 personnes et 80 organi-
sations. Il a été remis aux parlemen-
taires avant la tenue du débat urgent.

www.solidaritaets-petition.ch

Alger, février 2011: la revendication des manifestations est on ne peut plus claire. 
Photo: Reuters/Zohra Bensemra
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Pourquoi n’assiste-t-on pas en Algérie à un soulèvement capable de balayer le régime 
en place, comme en Tunisie voisine ? La chose s’explique pour diverses raisons. Le 
parti gouvernemental s’attribue la victoire de la guerre d’indépendance et donc le 
prestige d’avoir triomphé de la puissance coloniale. Une partie de la population ne voit 
de toute évidence pas en Bouteflika, le président algérien, un tyran cruel, comme ce 
fut le cas de Ben Ali en Tunisie ou de Moubarak en Egypte. Le pays se ressent encore 
de la « décennie noire », celle des années 1990, qui fut marquée par la lutte contre des 
groupes islamistes et s’est soldée par 150 000 morts et 10 000 disparus. L’ex-président 
de la Ligue algérienne des droits de l’homme constate enfin qu’il existe certes d’in-
nombrables mouvements de révolte, mais que ceux-ci n’ont toujours pas abouti à un 
soulèvement national… notamment en raison d’une répression massive.

Contestation étouffée dans l’œuf 

A la fois militaire et politique, le régime algérien réprime rapidement et brutalement 
toute manifestation publique. Le 12 février, 3000 manifestants se sont ainsi retrouvés 
face à 30 000 membres des forces de l’ordre, qui n’ont pas hésité longtemps avant de 
disperser le rassemblement.

Pendant ce temps, la morosité gagne du terrain. En mars, les employés de la so-
ciété pétrolière nationale Sonatrach ont entamé une grève de la faim, les cheminots 
ont également débrayé et les chômeurs se mobilisent à travers tout le pays. Mais le 
pouvoir criminalise même la distribution de tracts : la jeune chômeuse Touat Dalila a 
été arrêtée parce qu’elle distribuait des papillons appelant à une manifestation. Par 
ailleurs, les membres du comité de chômeurs de Dar el Beida ont été attaqués par des 
brutes et sévèrement battus, certains même gravement blessés, sous le regard impas-
sible des forces de sécurité. Des enseignants descendus dans la rue ont subi à peu 
près le même sort. Malgré tout, emmenés par leur Coordination nationale autonome, 
les étudiants ne cessent d’organiser des sit-in, des grèves et des manifestations. Alors 
que le mécontentement social ne cesse d’enfler, le gouvernement campe pourtant sur 
ses positions.

Selon les prévisions de la Banque 
mondiale, la situation économique en 
Algérie ne va guère s’améliorer durant 
les années à venir. La faute en revient 
à la dépendance envers le pétrole et le 
gaz naturel, qui représentent 97% des 
exportations totales. Les prix de ces 
deux matières premières ayant atteint 
des sommets ces dernières années, 
le pays a certes pu afficher un bilan 
commercial positif, réduire ses dettes 
et constituer des réserves en devises. 
Des résultats fort réjouissants pour la 
Banque mondiale et le Fonds moné-
taire international, qui avaient imposé 
un programme d’ajustement structu-
rel à l’Algérie en 1995.

Suite aux privatisations prévues par ce 
programme, des milliers de personnes 
employées par les entreprises natio-
nales ont cependant été licenciées. 
Or l’Etat n’a jusqu’ici guère consenti 
les investissements requis d’urgence 
afin de créer des emplois ; il conti-
nue à placer l’argent dans l’économie 
pétrolière et quelques gros projets 
d’infrastructure. Malgré la croissance 
économique, la moitié des jeunes 
environ restent sans emploi. De plus, 
sur les 240 000 personnes qui arrivent 
chaque année sur le marché du tra-
vail, seules environ 50 000 trouvent un 
poste.

La politique économique 
 aggrave les problèmes sociaux

La résistance sociale prend corps

En 2010, le quotidien algérien La Liberté a fait état de 112 878 interventions desti-
nées à rétablir l’ordre public. En d’autres termes, le pays a été chaque mois le théâtre 
de plusieurs milliers de manifestations ou troubles. Même en sachant que l’Algérie 
compte 35 millions d’habitants, ces chiffres donnent le vertige et témoignent du dé-
sespoir de la population.

Malgré la répression, la vague de protestation enfle dans tout le pays. 
Photo: Reuters/Zohra Bensemra

Outre le chômage, le niveau des sa-
laires – le salaire minimum équivaut à 
un peu plus de 200 francs et ne suffit 
en aucun cas pour vivre – la pénurie 
de logements et la dégradation des 
services de santé détériorent la si-
tuation de la population. Pendant ce 
temps, la corruption gangrène allègre-
ment l’économie et l’Etat.

Il fut un temps où l’émigration vers 
l’Europe faisait office de soupape. Le 
durcissement continu de la politique 
migratoire des pays européens, dont la 
Suisse, et la surveillance militaire des 
frontières par Frontex ont cependant 
anéanti ce moyen de fuir la misère so-
ciale. Tout ce qui reste désormais aux 
Algériennes et aux Algériens, c’est se 
résigner ou protester.
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Les syndicats autonomes, qui luttent depuis longtemps pour la démocratie et la jus-
tice sociale en Algérie, se préparent à organiser cette lutte à long terme et à une large 
échelle. Dans tout le pays, les syndicalistes sont à l’œuvre pour donner la voix aux 
femmes dans la résistance contre le régime au pouvoir, car il n’y a « pas de démocratie 
sans égalité ».

Avec l’appui des syndicats autonomes, des chômeurs forment des comités et des 
habitants des quartiers urbains constituent des comités populaires. De nouveaux syn-
dicats autonomes voient aussi le jour dans le secteur bancaire, les universités et les 
transports publics. Toutes ces organisations de la base se sont regroupées au sein de 
la Coordination nationale pour le changement et la démocratie (CNCD-Barakat).

Citoyens journalistes – briser le monopole de l’information

Si l’Algérie connaît certes une certaine diversité de la presse, le monopole de l’infor-
mation reste aux mains des hommes politiques et des militaires au pouvoir. Dans les 
campagnes, les gens ignorent souvent tout des mobilisations organisées ailleurs et 
nombre de manifestations demeurent donc locales. 

Voilà pourquoi les syndicats autonomes ont lancé le projet « Citoyen journaliste » : 
« Toute personne qui possède une caméra ou un portable et qui a un PC avec accès 
à Internet (cybercafé) peut devenir un citoyen journaliste. Cela demande une petite 

formation aux médias sociaux 
(Facebook, Youtube, Twitter, 
etc.) et la connaissance des 
fonctions audiovisuelles des 
portables. La maîtrise de la 
langue arabe, française et 
anglaise est souhaitable, mais 
pas indispensable. »

Les syndicats autonomes 
nous ont demandé notre 
appui pour mener à bien le 
projet « Citoyen journaliste » 
et transmettre ainsi à un 
maximum de personnes 
les connaissances de base 
sur l’utilisation des médias 
sociaux.

Démocratie et droits des 
femmes, même combat !

C’est sous ce slogan que le Comité 
de femmes des syndicats autonomes 
a organisé le 8 mars, avec l’appui du 
SOLIFONDS, une rencontre nationale 
des femmes. Les participantes ont dé-
ploré le délabrement des services ob-
servé dans l’éducation et la santé, les 
salaires de misère et les obstacles qui 
entravent l’accès au marché du tra-
vail… spécialement pour les femmes. 
Voici leurs revendications : un service 
public global, de bonnes conditions de 
travail, l’abolition de la discrimination 
sexuelle et la protection contre la vio-
lence envers les femmes.

Au cours des semaines suivantes, 
les femmes syndiquées ont intensifié 
leurs efforts de mobilisation dans tout 
le pays. Elles entendent contribuer 
à créer des comités locaux, afin de 
rompre l’isolement de beaucoup de 
femmes, surtout dans les régions ru-
rales. « Il s’agit d’abattre le mur de la 
peur, écrit le Comité de femmes, car le 
temps du changement est venu. »

Au nom des syndicats 
autonomes d’Algérie, 

nous vous remercions  

du fond du cœur de 

soutenir le projet  

« Citoyens journaliste ».

Quand la misère côtoie l’opulence

Le 16 mars dernier, la précarité sociale en Algérie a 
fait une nouvelle victime. Tahar Belabes, membre du 
Comité national pour la défense des droits des chô-
meurs, a annoncé qu’un jeune chômeur de 20 ans 
s’était pendu à Hassi Messaoud. « Ce jeune homme 
était désespéré. On lui a moult fois promis un emploi, 
mais toutes ces promesses sont restées sans suite. »
Hassi Messaoud est le centre pétrolier du pays. 
Toutes les compagnies internationales présentes en 
Algérie y possèdent une filiale. La population locale 
est pourtant confrontée au chômage et à la pénu-
rie du logement. Les jeunes habitants de la ville ne 
cessent de revendiquer des emplois et l’amélioration 
des conditions de vie, mais les tenants du pouvoir 
n’en ont cure. 
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Juin prochain fera date dans l’histoire des employées de maison : l’Organisation 
internationale du travail (OIT) examinera en dernière lecture la convention sur le travail 
domestique. Si elle est adoptée, des millions de ces employées dans le monde entier 
seront enfin reconnues comme des travailleuses à part entière et leurs droits seront 
définis. Il y a des années que des syndicats d’employées de maison se battent pour 
une telle convention. Parmi eux figurent le syndicat sud-africain des employées de 

maison 
(SADSAWU) 
et le syndicat 
des em-
ployées de 
maison in-
donésiennes 
à Hongkong 
(IMWU), que 
le SOLI-
FONDS a 
soutenus 
à plusieurs 
reprises dans 
leur lutte.

Selon l’OIT, 
plus de cent 
millions de 
personnes 
de par le 
monde sont 
employées 

dans des ménages privés. La plupart d’entre elles sont des femmes et des jeunes 
filles, le travail des mineures étant chose courante. Les employées de maison sont 
souvent des migrantes : certaines ont quitté la campagne pour la ville, d’autres sont 
parties chercher du travail dans un autre pays. Elles ont cependant toutes un point 
en commun : le travail domestique constitue l’une des rares options dont elles dispo-
sent pour se nourrir et nourrir leur famille. Si elles émigrent, c’est souvent à cause de 
la pauvreté et du chômage, autrement dit les conséquences de la libéralisation des 
marchés, des mesures d’ajustement structurel, de l’anéantissement de la production 
agricole locale et des crises économiques. 

Travaillant dans le secteur informel, les employées de maison risquent davantage 
d’être exploitées. Elles vivent souvent chez leurs employeurs, doivent être disponibles 
24 heures sur 24, reçoivent un salaire de misère et sont souvent victimes d’humilia-
tions, voire d’abus. Elles trouvent parfois leur poste par le biais d’agences qui factu-
rent souvent des frais excessifs pour un placement. Désirant malgré tout trouver un 
emploi, les femmes s’endettent et se retrouvent à la merci de l’agence. Dans certains 
pays, le permis de travail est en outre associé à un employeur précis. Ainsi les em-
ployées de maison ne peuvent pas changer de poste, même si leurs conditions de 
travail s’avèrent abusives. Vu leur isolement et leur méconnaissance de la langue, elles 
peinent le plus souvent à trouver de l’aide.

Raison de plus pour que les employées de maison soient enfin reconnues et bénéfi-
cient des mêmes droits que les travailleuses et les travailleurs du secteur formel. Si 
une convention a été élaborée pour réglementer leur activité, on le doit à la persévé-
rance de leurs syndicats. L’adoption de la convention, en juin prochain, constituera un 
grand pas en avant. Il faudra ensuite passer à l’application pratique. 

Les mêmes droits pour toutes les travailleuses  
et tous les travailleurs ! »

Edition : « Fonds de solidarité pour les luttes 
de libération sociale dans le tiers monde »
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A Hongkong, des employées de maison manifestent pour leurs droits. 
Photo: www.domesticworkerrights.org

Le succès des tailleurs 
chinois de pierres précieuses

En mars dernier, la compagnie hong-
kongaise Lucky Gems s’est pour la se-
conde fois vu refuser la participation au 
Salon mondial de l’horlogerie et de la 
bijouterie (Baselworld), à Bâle. C’est là 
l’aboutissement d’une campagne me-
née depuis des années par la Labour 
Action China (LAC) avec l’appui du 
 SOLIFONDS et d’Unia. L’organisation 
de défense du droit du travail a persisté 
à rappeler que, faute d’une protection 
adéquate, les tailleurs chinois de 
pierres précieuses développent fré-
quemment la silicose, une maladie 
mortelle des poumons. Condamnée 
par les tribunaux chinois à verser des 
indemnités, Lucky Gems a tout fait 
pour éviter de les payer. Ce n’est que 
lorsqu’elle a été mise sous pression – 
outre Baselworld, elle a également été 
exclue d’une foire renommée à Hong-
kong – qu’elle a fini, avec beaucoup de 
retard, par verser les indemnités dues à 
six ouvriers malades. N’ayant pu prou-
ver qu’elle a amélioré ses conditions de 
travail, la compagnie n’a pas été ad-
mise à Bâle cette année non plus. Luc-
ky Gems refuse de plus de reconnaître 
que nombre d’autres ouvriers et ouv-
rières sont atteints de silicose. Leurs 
cas furent dès lors au cœur de l’entre-
tien que la délégation de la LAC, ac-
compagnée par le SOLIFONDS et 
Unia, a eu en mars avec les respon-
sables de Baselworld. Selon la LAC, la 
réadmission de Lucky Gems devrait 
être liée au règlement collectif de tous 
ces autres cas de silicose. Les trois or-
ganisations ont par ailleurs appelé Ba-
selworld à demander à tous les expo-
sants de prouver qu’ils appliquent une 
politique sociale de l’emploi.


